
ÉLECTION
CE À ORANGE
DIRECTION ORANGE EST

du mardi 18
au jeudi 20
NOVEMBRE

VOTEZ 
CFDT

Forte de la représentativité que vous lui accordez par vos su2rages, la CFDT négocie au quotidien avec 
l’entreprise sur les nombreux sujets économiques et sociaux, dans le cadre du dialogue social à Orange.

Mais pour pérenniser la reconstruction du dialogue social, il faut pouvoir compter 
sur des organisations syndicales représentatives, et avoir des représentants CE/DP, 
plus particulièrement CFDT : c’est très important !

La CFDT ORANGE sur l’Intranet: http://cfdt.francetelecom.fr
Contact : contact@cfdt-ftorange.fr



QUI PEUT VOUS EN DIRE AUTANT ? 
 

ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES 

Gérer 6 M€ annuels, informer les 6500 ouvrants droit au CE DO EST, 
mettre en place les procédures de gestion, proposer des évolutions 

et des avancées, faire en sorte que de plus en plus de salariés profi-
tent du CE, simplifier et avancer : c’est le rôle de la très active com-
mission ASC. Son Président ? Un élu CFDT. 

FORMATION 

La formation  fait partie intégrante de la vision GPEC. Une bonne vi-
sion des pertes de compétences liées aux départs  des salariés de-
vrait permettre d’anticiper les manques. 
C’est aussi le lien permettant la transformation de l’entreprise Orange 
et favoriser l’employabilité des salariés restants. 

Bien gérée, la formation doit être un moyen fort de diminuer les 
risques psycho sociaux liés à l’évolution des métiers. 

La commission Formation est aussi pilotée et animée par un Président 
CFDT. 

SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

Grâce à presque la moitié des secrétariats de CHSCT tenus par la 
CFDT (9/20), nous sommes une force unique de proposition et de 
remontées d’infos locales. Cela nous permet d’aborder en toute 
connaissance les dossiers liés aux conditions de travail et la sécurité 
tels que : 
§ les dossiers liés au schéma directeur immobilier avec les déclinai-

sons de surfaces, parkings, déplacements supplémentaires, res-
taurations les rares fois où Orange ne s’en désengage pas ! 

§ le rapport annuel des Médecins sur le baromètre de santé des 
salariés d’Orange EST 

§ l’évolution du devoir envers les travailleurs handicapés 

 

 
 
 
 

Emploi et compétences 
 
La GPEC (gestion prévisionnelle des emplois et compétences)  est un accord 
porté et signé uniquement par la CFDT et la CGC. Cet accord permet,  d’avoir 
une vue par bassin d’emploi des évolutions à venir : 

® perspectives démographiques à 5 ans 

® modélisation d’effectifs à 3 ans 

® afficher l’avenir des sites Orange à moyen terme 
 
La CFDT est le principal acteur et moteur au niveau régional. Le Président de la 

commission emploi du CE DO EST est un élu CFDT. 

 
Dans la vie, il y a les « diseurs et les faiseurs ». On en connait tous dans nos vies personnelles ou pro-
fessionnelles, les « y’a qu’à et les faut que » ! 
 
Concrètement, la CFDT démontre son implication en DO Est avec des postes clés : 

 Secrétaire et trésorier adjoint du bureau directeur du CE pour la bonne marche du quotidien 
(traitement des ASC, préparations des séances CE, information push mails, etc…) 

 Deux présidents de commissions majeures du CE Orange EST : ASC et Emploi formation
 Une élue CE DO EST représentant la CFDT au CCUES et assurant la présidence de la commis-

sion ASC au sein de cette instance (enfance et retraités) 
 Une élue à la commission égalité pro régionale et nationale 
 Neuf secrétariats CHSCT sur vingt détenus par la CFDT 

Ce réseau de militants permet aux élus CDFT du CE Orange Est d’avoir les éléments pour rendre des 
avis cohérents lors des séances mensuelles. Voici en quelques lignes, les principales missions. 

 

 

LES REORGANISATIONS 
 

Dans cette entreprise où tout 
change si vite pour s’adapter 
à cette société de plus en 
plus digitale, de nombreux 
dossiers de réorganisation 
arrivent en CE pour avis. 

L’abandon de petits sites au 
profit des grandes villes uni-
versitaires est une constante. 

Le remaillage des boutiques 
s’accélère depuis le rachat 
de GdT par Orange avec des 
arbitrages réguliers contrai-
gnant nos boutiques proprié-
taires AFT à la fermeture. 

Encore une fois, grâce à sa 
forte implantation locale en 
CHSCT ou délégués person-
nel, la CFDT se prononce de 
façon avisée en CE. 



CETTE LISTE S’EST VOULUE A L’IMAGE DE NOTRE ENTREPRISE, A VOTRE 

IMAGE ! 
 

 des Femmes et des Hommes 

 des fonctionnaires et des contractuels 

 des élus sortants avec leur expérience 

 des jeunes avec leur regard nouveau 

 des gens issus de toutes les régions : Alsace, Bourgogne, Lorraine, 
Franche-Comté, Nord-Pas-de-Calais, Picardie et Rhône Alpes

 des salariés représentant toutes les unités de la DO EST 
 

DONNEZ NOUS LES MOYENS D’ENCORE MIEUX VOUS REPRESENTER. 

CONTINUONS ENSEMBLE !!! 
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NOS CANDIDATS AU CE ORANGE EST :
 

 

CCOOLLLLEEGGEE  SSAALLAARRIIEE 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Bruno LUTZ    AD Alsace Pascale ANTOINE   AD Franche-Comté  

Marie-Christine COMMUN    UAT Bourgogne  Geoffrey LACOUR  AD Lorraine 

Magali MARTIN  SCO Franche-Comté Aurélia CAVOLO    UIAL Alsace 

Marlène DEGUY   AE Bourgogne Jean-Pierre MORISS  UAT Nord 

Sandrine DURAND UFR Lorraine Aline GILET   UIBFC Bourgogne 

Corine SANNIER   UAT Picardie Christine SCHNEIDER UFR Lorraine

CCOOLLLLEEGGEE  MMAAIITTRRIISSEE 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Bernadette MARQUIS  SCO Lorraine   Martine BICHON    AGPRO Lorraine 

Gilles  BOVYN   UIBFC Franche-Comté  François PERRIN  UIBFC Bourgogne  

Aimé GRAUFEL  AE Alsace Elodie GANDIN  AGPME Lyon 

Joël OCTAVE    AD Bourgogne Philippe GRESSET BOURGEOIS  UIBFC Franche-Comté 

Pascal FRENOT  UIAL Lorraine Philippe ALRIC  UAT Bourgogne 

Brigitte BOEGLI  AD  Franche-Comté  Christian FRECH  UIAL Alsace 

CCOOLLLLEEGGEE  CCAADDRREE  

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Olivier ULPAT    SCO Lorraine François BRUN   UIAL Alsace  

Philippe SCHULTZ   SCO Alsace Driss TLEMSANI    AE Lorraine 

Virginie BEZ  DO MP Alsace Joël CHABANNE   AE Bourgogne  

Bernadette WEISSE SCO Franche-Comté Etienne HOERNEL UIAL Alsace 

 



LE VOTE EST 

ÉLECTRONIQUE

POUR CETTE ÉLECTION « LOCALE », LE VOTE SERA POUR LA PREMIÈRE FOIS ÉLECTRONIQUE (*).
Ainsi, comme pour les 2 récentes élections de 2013 (CCP, puis Conseil d’Administration), vous voterez 
depuis votre poste de travail, ou depuis votre domicile (PC, Smartphone…), ou à partir d’ordinateurs mis 
à disposition par l’entreprise dans des espaces de vote dédiés dans votre établissement (à l’équivalent 
d’un bureau de vote).

 Le site de vote comportera également un espace de communication sur lequel vous retrouverez 
l’ensemble de nos professions de foi CFDT et tous les renseignements sur les diHérents scrutins.
 Entre le 10 et le 16 novembre 2014, vous recevrez l’ensemble du matériel qui vous permettra de 

voter par voie électronique.
 En cas de besoin vous aurez la possibilité d’accéder à une assistance hot line, joignable dès le 

6 octobre 2014.
 En cas de second tour CE ou DP, le vote sera ouvert du mercredi 3 décembre à 14h00 jusqu’au 

jeudi 4 décembre 2014 à 17h30.

Le vote sera ouvert du mardi 18 novembre 2014 à 14h00 jusqu’au jeudi 20 novembre 2014 à 17h30.

(*) En signant l’accord du 31 janvier 
2014 sur les grands principes du vote 
électronique, la CFDT a permis le vote 
électronique, proposant ainsi d’allier 
simplicité et sécurité. Par votre par-
ticipation, vous confirmerez ce choix 
de modernité et de développement 
durable !

ÉLECTIONS CE / DP À ORANGE
du 18 au 20 novembre 2014

VOTEZ CFDT

POURQUOI DES ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES ?
Du 18 au 20 novembre 2014, près de 100 000 salariés (contrac-
tuels et fonctionnaires) seront appelés à élire leurs représentants à 
Orange dans les Comités d’Établissements et les instances DP pour 
3 ans, jusqu’à fin 2017.
Lors du premier tour de cette élection professionnelle, vous voterez :

 Pour élire vos représentants, élus titulaires et suppléants, 
qui siègeront dans votre Comité d’Établissement (CE) ;
 Pour élire vos Délégués du Personnel (DP) dans vos Établis-

sements Principaux & Secondaires;
 Pour « élire » vos représentants aux Commissions Adminis-

tratives Paritaires (CAP) si vous êtes fonctionnaire.

C’est donc avant tout une élection « locale » et vous voterez pour 
élire des collègues qui vous sont proches, travaillent avec vous et 
agissent au quotidien pour vous.

LA REPRÉSENTATIVITÉ

Depuis la loi de cohésion sociale de 2008, la 
représentativité des organisations syndicales est 
déterminée par le résultat du vote premier tour 
titulaire. Celles qui obtiennent plus de 10% des 
suHrages peuvent désigner des Délégués Syn-
dicaux (DS), qui négocient des accords d’entre-
prise. Pour s’appliquer, un accord doit être signé 
par un ou plusieurs syndicats représentant plus 
de 30% des suHrages et ne pas être contesté par 
des syndicats représentant plus de 50%. L’agré-
gation des résultats du vote CE dans toutes les 
entreprises du secteur des télécoms permet 
ensuite de mesurer la représentativité dans la 
branche des télécoms. C’est aussi pour mesurer 
la représentativité dans la Fonction publique que 
les fonctionnaires voteront pour les CAP.

LA CFDT POUR VOUS REPRÉSENTER 
À ORANGE
Le 22 octobre 2013 (élection Conseil d’Administration), la CFDT est devenue 1ère organisation syndicale 
du groupe Orange. Ce résultat historique marque l’intérêt grandissant des salariés pour le syndicalisme 
d’engagement et de responsabilité que porte notre organisation.
En choisissant à nouveau des candidats CFDT pour vous représenter dans vos CE et vos instances 
DP, en novembre 2014, vous le confirmerez au sein d’Orange en France.
Chaque élu CFDT prend toute sa place dans les débats et intervient tant sur les réalités du quotidien des 
salariés que sur les questions plus larges portant sur le développement et l’avenir de l’entreprise. Pour 
cela, chaque militant CFDT s’appuie sur la compétence collective de nos réseaux d’élus dans l’entreprise 
et peut compter sur le soutien de toute notre organisation.
La présence d’élus CFDT dans les CE est un véritable atout pour construire l’avenir d’Orange à 
l’horizon 2020. Construisons-le ensemble !


